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Vu les articles L.1415-2 et D. 1415-1- , 

Vu , 

Vu e du 9 janvier 2023 relatif au référentiel organisationnel 

intitulé «Le 

la période de jeunes adultes  Etats des lieux et princ ion », 

Vu la version modifiée de  susvisée en date du 20 avril 2023, 

 

DECIDE : 

 

Article 1 

 

du cancer,  ci-jointe intitulée «Le 

 Etats des lieux et principes 

 » est adoptée. 

 

Article 2 

La décision  est publiée au Registre des actes  national du cancer.  

 
Fait le 5 juin 2023 
 

SIGNÉ 
 
 
Pr. Norbert IFRAH 
Président 
 
  

DÉCISION N°2023 - 15 

PORTANT ADOPTION DE L EXPERTISE SANITAIRE INTITULEE 

« LE SUIVI A LONG TERME DES ADULTES GUERIS D UN CANCER 

DURANT L ENFANCE, L ADOLESCENCE OU LA PERIODE DE JEUNES 

ADULTES  ETATS DES LIEUX ET PRINCIPES D ORGANISATION » 


